
Mission permanente de la Principauté de Monaco auprès des Nations Unies 
Permanent Mission of the Principality of Monaco to the United Nations 
866 U.N. Plaza, Suite 520  I  New York, NY 10017  I  Tel : (212) 832-0721  I  Fax : (212) 832-5358 

 
 

76ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies 
New York, 2 décembre 2021 
 
Point 12 : Le sport au service du développement et de la paix  
 
Intervention de S. E. Mme Isabelle PICCO,  
Ambassadrice, Représentante permanente  

 
 
Monsieur le Président de l’Assemblée générale,  
Monsieur le Président du Comité international olympique, 
Chers collègues, 
Mesdames et Messieurs, 
 
Je ne saurais commencer mon propos sans rendre hommage au Docteur Jacques Rogge, huitième 
Président du CIO et Président d’honneur du CIO jusqu'à sa disparition après avoir suivi une dernière 
fois les épreuves des Jeux de la 32ème Olympiade. 
 
Athlète de haut niveau, champion du monde de yachting, il a représenté trois fois son pays, la 
Belgique, aux compétitions de voile aux Jeux olympiques. Sa passion pour le sport et les valeurs 
qu’il incarne et véhicule l’ont conduit à présider le CIO de 2001 à 2013 et d’y entamer des réformes 
importantes. Si les Jeux Olympiques de la Jeunesse resteront son héritage, je tiens également à 
rappeler que le Secrétaire général Ban Ki-moon lui avait également confié en 2014 le rôle d’Envoyé 
spécial pour les jeunes réfugiés et le sport. 
 
Comme tous ceux qui ont eu le privilège de le côtoyer, je garderai le souvenir d’un homme déterminé 
à promouvoir les principes fondamentaux de l’Olympisme, tourné vers les autres et animé d’un fort 
esprit d’équipe. 
 
Monsieur le Président, 
 
Aujourd’hui, nous célébrons à nouveau l’idéal olympique et appelons à respecter la trêve olympique.  
 
Rappelons-nous aussi que les principes de la Charte des Nations Unies et le but de l’Olympisme se 
rejoignent dans leur quête du développement harmonieux de l’humanité et de la promotion d’un 
monde pacifique et meilleur. 
 
Alors que la pandémie continue ses ravages, la devise des Jeux de Tokyo 2020, « Unis par 
l’émotion » ne pouvait être plus significative. La tenue de ces Jeux, même différée d’un an, était 
importante pour les athlètes et pour le public car porteuse d’espoir et couronnée de succès en dépit 
des restrictions inévitables. 
 
En février prochain, s’ouvriront les Jeux olympiques et paralympiques d’hiver à Pékin sous la devise 
« Ensemble pour un avenir commun ».  
 
Comme le mentionne le projet de résolution que nous nous apprêtons à adopter, ces Jeux doivent 
démontrer la valeur de l’unité, la résilience et la coopération internationale pour surmonter la 
pandémie. 
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Ce sont bien ces valeurs qu’ensemble nous devons nous attacher à défendre dans toutes nos décisions 
dans cette salle emblématique de l’Assemblée générale des Nations Unies. 
 
Le retentissement mondial des Jeux olympiques et paralympiques s’il est une vitrine pour le pays 
hôte doit également être un symbole d’espoir et d’amitié entre les peuples au-delà des compétiteurs. 
 
Aussi, adressons-nous nos vœux de succès et de joie partagée dans l’esprit olympique aux milliers 
d’athlètes engagés mais également à tous ceux qui œuvrent chaque jour pour que la jouissance des 
droits et libertés reconnus dans la Charte Olympique soit assurée.  
 
Monsieur le Président, 
 
Saisissons l’occasion qui nous est offerte de réaffirmer les valeurs portées par l’olympisme que sont 
l’excellence, l’amitié et le respect.  
 
C’est avec cette solidarité et cet esprit d’équipe que nous devons assurer une réponse collective aux 
défis que nous rencontrons et au service des peuples que nous représentons. 
 
Dans le sport comme dans le multilatéralisme, nous gagnons ensemble ou nous perdons ensemble.  
 
C’est fort de cette conviction que nous faisons nôtre le message porté par le Président du Comité 
international olympique : « nous sommes toujours plus forts ensemble ».  
 
A cet égard, je tiens à mentionner la stratégie « olympisme 365 », approuvée par la commission 
exécutive du CIO. Celle-ci vise notamment à renforcer le rôle du sport pour la réalisation des 
objectifs de développement durable. Son impact, en lien avec dix ODD, sera une contribution 
importante du sport au service du Programme de développement 2030. 
 
En effet, l’amélioration de l’accès au sport, y compris pour les communautés défavorisées, le 
sentiment d’appartenance à des communautés sportives sûres, inclusives et égalitaires, les bienfaits 
du sport sur le bien-être physique et mental et les partenariats forgés sous l’égide de cette stratégie 
sont des axes très importants.  
 
Le rôle de chef de file du CIO n’est plus à démontrer et la redistribution de 90% de ses revenus au 
mouvement olympique, représentant plus de 3 millions de dollars par jour, est d’un soutien 
inestimable dans bien des contextes. 
 
Monsieur le Président, 
 
Je tiens également à souligner le rôle du sport dans le domaine de l’action climatique. La très récente 
session consacrée au sport lors de la Conférence des Parties de la Convention cadre des Nations 
Unies sur le changement climatique, à Glasgow, intitulée « Le sport au service de l'action climatique 
– La course vers le zéro net » en est un bon exemple. Plusieurs organisations sportives ont d’ailleurs 
rejoint la campagne de l’ONU « objectif zéro ». 
 
A cette occasion, Son Altesse Sérénissime le Prince Albert II, qui est également Président de la 
Commission de la durabilité et de l'héritage du CIO a déclaré : « Il n'est pas exagéré d'affirmer que 
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la crise climatique conditionne l'avenir de notre planète. Cette crise est un appel à l'action pour tous, 
également pour nous qui travaillons dans le monde du sport ». 
 
Monsieur le Président,  
 
Alors que le monde aura les yeux tournés vers Pékin, continuons notre travail pour que l’accès au 
sport et à l’activité physique soit assuré sans entrave aux filles et aux femmes, aux personnes 
handicapées, aux enfants et aux personnes âgées. Pour être véritablement universel, il doit être ouvert 
à tous, sans discrimination d’aucune sorte et sûr. 
 
Le sport et l’activité physique ont un rôle à jouer dans le relèvement inclusif et durable à la pandémie 
de la COVID-19. Leur importance a plus que jamais été démontrée pendant cette période difficile 
par leur contribution directe à la santé physique et mentale. 
 
Le sport est un levier essentiel dans le développement de sociétés pacifiques et durables. Il influe 
directement sur la vie des populations, dans tous les pays et dans toutes les sphères de la société, 
notamment pour l'éducation, la santé, l’autonomisation, l’employabilité, l'inclusion, la 
compréhension mutuelle et la paix. 
 
Ainsi, par cette résolution, que ma délégation a coparrainée, l’Assemblée générale réaffirme une fois 
encore son attachement au pouvoir du sport en faveur de l’édification d’un monde pacifique et 
meilleur. 


